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PRÉFET DU GARD
Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Inondation
Affaire suivie par : Jérôme GAUTHIER
Tél. : 04 66 62 66 29
Mél : jerome.gauthier@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20180531-
mettant en demeure la société SAPFEL sise 16 route de Verdun 30900 NÎMES de mettre en

conformité les travaux en cours sur le lotissement les Sevillanes 
sur la commune de CAVEIRAC

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu la  directive  n°  2000-60 du Parlement  Européen et  du  Conseil  du  23  octobre  2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement, 

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du
Schéma Directeur d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône
Méditerranée pour la période 2016-2021,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  30-2018-03-12-01  donnant  délégation  à  M.  André  HORTH,
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM),

Vu la décision n° 2018-AH-AG/01  du 16 mars 2018 portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral 30-2018-03-12-01,

Vu  la  plainte  de  la  commune  de  Caveirac  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de
réception reçue par la DDTM en date 03/04/2018 ;

Vu la visite en date du 19 avril ayant permis de dresser un rapport de manquement en date
du 23 avril 2018 transmis par courrier R/AR au contrevenant en date du 24 avril 2018,

Vu le défaut de fonctionnement des prescriptions rappelées dans ce courrier,

Vu l’envoi  au contrevenant  du projet  d’arrêté  de mise en demeure dans  le  cadre de la
procédure contradictoire en date du 24 avril 2018,

Vu le courrier de réponse du contrevenant réceptionné par la DDTM en date du 04 mai
2018,
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Considérant l’engagement  du  pétitionnaire  sur  le  fonctionnement  du  système  de
compensation pour la gestion des eaux pluviales dans son dossier identifié dans CASCADE
avec le n°30-2018-00300 ;

Considérant que lors de la visite du 19/04/2018, il a été constaté que le bassin proche de la
route départementale est totalement plein et ne se vidange donc pas dans les conditions
prévues dans le dossier de déclaration sus-visé ;

Considérant que les apports pluviaux sur le secteur sont évalués à 70 mm (Sommières)
dans la semaine précédente et que ce phénomène pluvieux s’est arrêté 5 jours avant la visite
de contrôle ;

Considérant que ces faits  constituent un manquement par rapport  aux engagements du
pétitionnaire tels que notés dans son dossier de déclaration au titre de l’article L214-3 du
code de l’environnement ;

Considérant que les éléments de réponse du courrier du 04 mai 2018 ne permettent pas de
lever le doute quant à la capacité réelle de fonctionnement du système de gestion des eaux
pluviales  présenté  dans  le  dossier  de  déclaration  n°30-2018-00300,  notamment  car  les
apports du bassin versant semblent avoir été sous-dimensionnés (résurgence non prise en
compte dans le dimensionnement et/ou que le fossé de gestion des eaux du bassin amont
n’est pas opérationnel) ;

Considérant que  suite  à  une  plainte  similaire  de  la  commune  en  février  2018,  une
rencontre a été organisée par M. GUILIANI de la DDTM-SATSGLM le 20 février 2018 en
présence de Madame GOMEZ BE hydraulique et de Monsieur CHAPON Maîtrise d’œuvre
de l'opération,  que cette  visite  s’est  conclue par  un engagement  du maître  d’oeuvre de
procéder à la mise en conformité du système de gestion des eaux pluviales sous 1 mois ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  R216-12  du  code  de  l’environnement,  la
situation constatée constitue une infraction :
« Est puni de l'amende prévue pour la contravention de la 5e classe : 

2° Le fait de réaliser un ouvrage, une installation, des travaux ou d'exercer une activité
soumis à autorisation ou à déclaration sans se conformer au projet figurant dans le dossier
déposé par le pétitionnaire ou le déclarant, au vu duquel la demande a été autorisée ou le
récépissé  délivré  ainsi  que  le  fait  de  ne  pas  prendre  les  mesures  correctives  ou
compensatoires prévues par ce projet » ;

Considérant  que le mauvais  fonctionnement  des  bassins  de gestion des eaux pluviales
constaté lors du contrôle du 19/04/2018 est susceptible de porter atteinte au fonctionnement
du réseau de collecte des eaux pluviales communales et/ou d’engendrer des débordements
sur  la  voirie  départementale  en  cas  d’évènement  pluvieux  intense  alors  que
l’imperméabilisation  du  lotissement  doit  encore  s’accroître  par  rapport  à  la  situation
constatée le 19/04/2018 ; 

Considérant qu’en  application  de  l’article  L  171-7  du  code  de  l’environnement,
indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations
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ou ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations,
activités  ou  aménagements  sont  réalisés  sans  avoir  fait  l'objet  de  l'autorisation,  de
l'enregistrement, de l'agrément, de l'homologation, de la certification ou de la déclaration
requis en application des dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte d'une
opposition à déclaration, l'autorité administrative compétente met l'intéressé en demeure de
régulariser  sa  situation  dans  un  délai  qu'elle  détermine.  Elle  peut  édicter  des  mesures
conservatoires et suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages ou la poursuite
des travaux, opérations ou activités jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la déclaration ou sur la
demande d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification. 
Si,  à l'expiration du délai  imparti,  il  n'a  pas été déféré à  la  mise en demeure,  ou si  la
demande d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est
rejetée, ou s'il est fait opposition à la déclaration, l'autorité administrative compétente peut :
faire application des dispositions du II de l'article L171-8 et doit ordonner la fermeture ou la
suppression des installations ou ouvrages, la cessation définitive des travaux, opérations ou
activités ainsi que la remise en état des lieux,

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

Article 1er : contrevenant et nature de la demande
La société SAPFEL sise 16 route de Verdun 30900 NÎMES est mise en demeure de

procéder  à  la  mise  en  conformité  du  fonctionnement  du  système  de  gestion  des  eaux
pluviales dans les conditions définies dans son dossier de déclaration n° 30-2018-00300.

Article 2 : délai de mise en oeuvre
La mise en conformité est effective au plus tard le 31 août 2018.

Article 3 : mesures conservatoires
Jusqu’à ce qu’il soit démontré que le système est apte à gérer les eaux pluviales

dans  les  conditions  définies  dans  le  dossier  de  déclaration,  aucune  imperméabilisation
supplémentaire  n’est  autorisée  sur  le  site  dont  les  eaux  pluviales  sont  raccordées  à  ce
système de gestion.

Article 4 : sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent

arrêté,  le  contrevenant  est  passible des sanctions administratives prévues par l'article L.
171-8 du code de l'environnement (consignation des sommes, exécution d’office, amende
administrative, astreinte), ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et
suivants du même code.

Article 5 : notification, publicité
Le présent arrêté est notifié à  la société SAPFEL sise 16 route de Verdun 30900

NÎMES 
En vue de l'information des tiers :

• il  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l'État  du
département  du Gard ;  une copie  en sera déposée en mairie  de CAVEIRAC, et
pourra y être consultée ;
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• un extrait sera affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.

Article 6 : voies et délais de recours
En application du code des relations du public avec l'administration (CRPA) et du

code de justice administrative (CJA),  la présente décision peut être déférée au Tribunal
Administratif de Nîmes dans les conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-
1 et 5 du CJA :

• par la commune représentée par son Maire en exercice ou le propriétaire
dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ; 

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou
leurs  groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  à
l'article L211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur
intérêt à agir, sans délai à compter de l'affichage ou de la publication de cette
décision.

Article 7 : exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de

Caveirac, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du
groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’agence française
pour la biodiversité du Gard, le chef du service départemental de l'office national de la
chasse et  de la  faune sauvage du Gard sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

A Nîmes, le 31 mai 3018
                         

Pour le Préfet et par délégation
Le Chef de Service Eau et Inondation

Vincent COURTRAY
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 25 mai 2018
Service eau et inondation
Unité gestion et prévention des inondations
Affaire suivie par : Frédéric RIBIÈRE

Tél : 04 66 62 62 56
Courriel : frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-20180525-

portant modification de l’arrêté 30-20171016 du 16 octobre 2017 relatif à l’autorisation
environnementale des travaux de l’extension de la ZAC du Petit Verger

Commune de La Calmette

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu  la  directive  2000/60/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000,
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

Vu le code civil ;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L181-14, R181-45 et 46 ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DL–2017–11–09–01 du 9 novembre 2017 donnant délégation à M.
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard (DDTM30) ;

Vu l'arrêté  du préfet coordonnateur de bassin  du 03 décembre 2015 portant approbation du
schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin
Rhône Méditerranée ;

Vu l'arrêté  du préfet  coordonnateur  de bassin  du 07 décembre 2015 approuvant  le  PGRI
Rhône méditerranée ;

Vu le  dossier  de  déclaration  par  la  SENIM  le  12 janvier 2004  validé  par  récépissé  de
déclaration N° 04-054 au titre le la rubrique 5.3.0 de la nomenclature  loi sur l’eau du décret
n°93-743 du 29 mars 1993 établi par la délégation inter service de l’eau le 6 juillet 2004 ;

1
89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX

Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr
Nouveau n° de téléphone UNIQUE pour les services de l'Etat dans le Gard : 0 820 09 11 72

au tarif de 12 cts d’euro la minute depuis un poste fixe
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Vu l’arrêté 30-20171016 du 16 octobre 2017 relatif à l’autorisation au titre de l’ordonnance
2016-619 du 12 juin 2014 et du décret 2014-751 du 1er juillet 2014 devenue autorisation
environnementale au sens des articles  L181-1 et  suivant du Code de l’environnement  des
travaux relatifs à l’extension de la ZAC du Petit Verger sur la commune de La Calmette ;

Vu la demande présentée par la SPL AGATE, sis 19 rue Trajan 30 000 Nîmes en vue d’obtenir
des modifications des prescriptions de l’arrêté susvisé ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;

Vu l’avis de l’ARS Occitanie délégation départementale du Gard en date du 20 mars 2018 ;

Vu l’avis tacite favorable du Conseil départemental du Gard ;

Vu l’avis tacite favorable de la Commission locale de l’eau des Gardons ;

Vu l’avis tacite favorable du SAGE des Gardons ;

Vu l’avis tacite favorable du syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion hydraulique des
Gardons ;

Considérant que l’avancée des études sur les projets de Système U et de LIDL a engendré
des évolutions sur les plans masse par rapport au dossier d’autorisation unique expérimentale
initial ;

Considérant que les modifications souhaitées par le bénéficiaire ne remettent pas en cause les
incidences  globales  du  projet  et  que  ces  modifications  peuvent  être  considérées  comme
notables  mais  non  substantielles  en  application  des  articles  R181-45  et  46  du  Code  de
l’environnement

Considérant que le projet n'est pas de nature à compromettre l'objectif d'atteinte du bon état
écologique et chimique tel que défini dans le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 pour la
masse d'eau n° FRDR379 «Le Gard du Gardon d'Alès au Bourdic» ;

Considérant que le projet n'est pas de nature à compromettre l'objectif d'atteinte du bon état
écologique et chimique tel que défini dans le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 pour la
masse d'eau n° FRDR11122 «ruisseau de Braune» ;

considérant que le projet est compatible avec le SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 et
le PGRI Rhône Méditerranée ;
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Considérant que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui est
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté modificatif d'autorisation environnementale
qui lui a été transmis ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

Article 1 : Bénéficiaire

La SPL AGATE, sise 19 rue Trajan 30000 Nîmes, reste bénéficiaire de l’autorisation
environnementale définie à l’article 2 ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions
définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

Article 2 : Objet des modifications articles 3,2 et 7,2 de l’arrêté initial

Pour le projet Système U :
• Les surfaces imperméabilisées en situation future augmentent (cf art 2.1)
• Le  déplacement  du  giratoire  du  chemin  du  Lac  d’environ  12  m  s’intègre  ainsi

intégralement sur l’emprise du macro-lot de Système U ;
• Les pentes du réseau pluvial en situation future ainsi que les hauteurs de recouvrement

sont modifiées.

Pour le projet LIDL :
• Le plan masse de la plateforme sur pilotis est modifié en lien avec le repositionnement

du bâtiment par rapport au parking et de l’accès à la plateforme depuis la voie de
desserte existante de la ZAC Petit Verger ;

• La position, le nombre, la taille et l’inter-distance des pilotis soutenant la plateforme
sont modifiés ;

Article 2.1 : Concernant les surfaces imperméabilisées

Le tableau du Macro lot n° 1 SUPER U de l’article 3,2 est modifié comme suit :

macro-lot n°1 SUPER U

initialement prévu modifications

Terrain d’assiette projet 51 367 51 367

Surface imperméable 21 047 22 761

Espace vert 23 484 23 356

Parking perméable 6 750 5200

Article 2.2 : Concernant les bassins de compensation

Les caractéristiques des bassins de compensation du macro-lot SUPER U décrites  à
l’article 7,2 sont modifiées comme suit :
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Le compartiment C6 du bassin BC2 a été scindé en deux compartiments C6 et C7 les
nouvelles caractéristiques des bassins sont :

Bassin BC1 Bassin BC2

Compartiment du bassin C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7

exutoire C2 C3 C4 C5 C6 C7 Fossé

Approfondissement par rapport 
à l’arrêté initial (m)

+0,80 -0,60 -0,70 -0,75 -1,00 -0,40 -0,70

Nouvelle Cote déversoir 
(mNGF)

79,60 79,15 78,75 78,30 77,80 76,10 75,50

Nouveau Volume utile avant 
déversement (m³)

500 755 510 330 170 215 300

Largeur déversoir (m) 10 10 10 10 6,5 7,2 10

Diamètre orifice de fuite (mm) 100 100 100 100 100 100 100

Article 3 : Autres prescriptions

Les  autres  prescriptions  de  l’arrêté  n°  30-20171016 sont  inchangées  mis  à  part  les
annexes présentant le plan de l’aménagement. Le bénéficiaire est néanmoins informé que les
prescriptions  du  présent  arrêté  et  de  l’arrêté  n°  30-20171016  sont  susceptibles  d’être
complétées par des prescriptions imposées au titre de la préservation des espèces et habitats
d’espèces protégées prévue par l’article L411-1 du code de l’environnement, s’il s’avère que
les travaux sont susceptibles de leur porter atteinte.

2. MESURES DE PUBLICITÉ ET DE RECOURS

Article 4 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard
et sur le site Internet des services de l’État dans le Gard (IDE), inséré sous forme d’un avis
dans deux journaux locaux. Une copie sera tenue à la disposition du public à la mairie de La
Calmette  pour  y  être  affichée  pendant  une  durée  minimum  d’un  mois.  Un  dossier  sur
l’opération  autorisée  ou  sa  plus  grande  partie  sera  mis  à  la  disposition  du  public  à  la
préfecture ainsi qu’à la mairie par l’opération pendant deux mois à compter de la publication
du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté est transmise à la mairie de La Calmette, pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture
du Gard pendant une durée d’au moins 6 mois.
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Une  copie  est  transmise  pour  information  à  la  CLE  du  SAGE  Vistre,  Vistrenque,
Costières ainsi qu’à la CLE de la Camargue Gardoise.

Article 7 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement :

Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où

la décision leur a été notifiée.
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts

mentionnés  à  l'article  L.  211-1,  L411-1  du  code  de  l'environnement,  et  L112-1  du  code
forestier, dans un délai de quatre mois à compter de :

a)  L'affichage en mairie  dans les conditions prévues à l'article R214-19 du code de
l’environnement.

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le

représentant  de  L’État  dans  le  département  dans  un  délai  de  quinze  jours  à  compter  de
l'adoption de la décision;

Le délai  court  à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après
la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre. En cas de rejet implicite
ou explicite,  les  intéressés  disposent  d’un délai  de  2  mois  pour  se  pourvoir  contre  cette
décision.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de La Calmette, le commandant
du groupement de gendarmerie du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer
du Gard, le chef du service départemental de l'Agence française pour la biodiversité du Gard,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard et dont une copie sera tenue à la
disposition du public dans la maire de La Calmette.

Le préfet, pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

le chef de service eau et inondation

Vincent COURTRAY
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Annexe 1 modifications des pilotis 
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Annexe 2 modifications du plan de masse LIDL
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ANNEXE 3 : Assainissement pluvial système U
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DDTM du Gard

30-2018-06-01-003

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche à la carpe

du vendredi 1er juin 2018 à 16h00 jusqu'au dimanche 3

juin 2018 au matin (48h00 non stop), au lieu-dit "Le

Remblai", en rive gauche du lac des Cambous commune de

Sainte-Cécile-d'Andorge

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche scientifique pour l'évaluation de l'impact du rejet

du site de Marcoule sur la faune piscicole sur le Rhône et son contre-canal en amont et en aval du

rejet du site de Marcoule - communes de Chusclan et de Codolet pour la période du 1er juin 2018

au 30 septembre 2018
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contre-canal en amont et en aval du rejet du site de

Marcoule - communes de Chusclan et de Codolet pour la

période du 1er juin 2018 au 30 septembre 2018
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Délégation Anah du Gard

Programme d'actions territorial hors territoires délégués -

année 2018
Document publié suite à l'avis favorable de la Commission locale d'amélioration de l'habitat

(CLAH) du 11 avril 2018
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Arrêté  n° 20183105-B3-001 portant dissolution du

Syndicat Intercommunal du Bas Gardon

Arrêté  portant dissolution du Syndicat Intercommunal du Bas Gardon
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Arrêté préfectoral n°2018-05-112 portant création d'un

Comité Local d'Aide aux Victimes (CLAV) dans le

département du Gard
Création d'un Comité Local d'Aide aux Victimes (CLAV) dans le département du Gard
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CABINET DU PRÉFET
DIRECTION des SECURITES
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE
DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILE

Arrêté préfectoral n°2018-05-112 du 30 mai 2018

portant création d’un Comité Local d’Aide aux Victimes (CLAV) dans le département du Gard

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l4etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret  n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif  à  la réduction du nombre et  à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, et notamment ses articles 8 et 9 ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Didier LAUGA préfet du Gard ;

Vu le décret n°2017-1240 du 07 août 2017 relatif au délégué interministériel à l’aide aux victimes ;

Vu le  décret  n°2016-1056 du 3 août  2016 modifié,  portant  création des  Comités Locaux d’Aide aux
Victimes (CLAV) et des espaces d’information et d’accompagnement des victimes d’actes de terrorisme ;

Vu l’instruction interministérielle du 12 novembre 2015 relative  à la prise en charge des victimes de
terrorisme révisée par l’instruction interministérielle du 13 avril 2016 ;

Vu la circulaire du 17 octobre 2016 de Madame la Secrétaire d’Etat chargée de l’aide aux victimes relative
à l’application du décret n°2016-1056 du 3 août 2016 portant création des Comités Locaux de Suivi des
Victimes (CLSV) d’actes de terrorisme et des espaces d’information et d’accompagnement des victimes
d’actes de terrorisme ;

Vu l’arrête préfectoral n° 2017-11-0122 du 22 novembre 2017 portant création d’un Comité Local d’Aide aux
Victimes (CLAV) dans le département du Gard ;

Vu la lettre du 08 novembre 2017 du Premier président de la Cour d’appel de Nîmes et du procureur
général  près  cette  même cour  relative  à  la  désignation de  l’association  AGAVIP-Médiations 30, pour
animer le cas échéant un espace d’information et d’accompagnement des victimes et de leurs proches ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet.

ARRÊTE

Article 1 - Il est crée dans le département du Gard un Comité Local d’Aide aux Victimes (CLAV).

Article 2 -  Le comité local d'aide aux victimes veille à la structuration, à la coordination, à la mise en
œuvre et à l'amélioration des dispositifs locaux d'aide aux victimes, notamment d’infractions
pénales ainsi que d’actes de terrorisme, d’accidents collectifs et de catastrophes naturelles. Il
veille à l'articulation de ces dispositifs avec l'organisation de la prise en charge sanitaire mise
en place par l'agence régionale de santé.
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Il  élabore et  assure l’évaluation d’un schéma local  de l'aide aux victimes qui présente les
dispositifs  locaux,  généraux  et  spécialisés  d'aide  aux  victimes,  établit  une  évaluation  des
moyens et de l'organisation territoriale de l'aide aux victimes et dégage des priorités d'action.

Il assure la transmission des données relatives au suivi des victimes d’actes de terrorisme, des
victimes d’accidents collectifs et des sinistrés d’événements climatiques majeurs, au ministre
chargé de l’aide aux victimes et au délégué interministériel à l’aide aux victimes, à l’exception
des données de santé.

Il  élabore et  actualise régulièrement un annuaire des acteurs compétents pour la mise en
œuvre des droits accordés aux victimes.

Il suscite et encourage les initiatives en matière d'aide aux victimes dans le département.

Il  formule  toute  proposition  d'amélioration  de  la  prise  en  charge  des  victimes  auprès  du
délégué interministériel à l'aide aux victimes.

Il identifie les locaux susceptibles d'accueillir les victimes d'actes de terrorisme ou d'accidents
collectifs et leurs proches, notamment dans ceux du centre d’accueil des familles et ceux de
l’espace d’information et d’accompagnement.

Pour les actes de terrorisme, les accidents collectifs et les événements climatiques majeurs, le
comité local d’aide aux victimes s'assure de l’information et l’indemnisation des victimes, de
leur prise en charge juridique et sociale,  et de leur accompagnement dans les démarches
administratives. 

Lorsqu'il se réunit pour évoquer  l'aide aux victimes d'actes de terrorisme, le comité local est
chargé du suivi de la prise en charge des victimes résidant dans le département. A cette fin, le
comité :

- veille à la structuration et la mobilisation du réseau des acteurs compétents pour la mise en
œuvre des droits accordés aux victimes d'actes de terrorisme et pour la prise en compte
de leur situation ;

-  facilite  la  résolution  des  difficultés  portées  à  sa  connaissance  pour  les  situations
individuelles de victimes ou de leurs proches bénéficiant d'une prise en charge dans le
département.

Lorsqu'il se réunit pour évoquer  l'aide aux victimes d'accidents collectifs, le comité local est
chargé du suivi  de la prise en charge et  de l'indemnisation des victimes résidant  dans le
département. A cette fin, le comité :

- veille à l’articulation du dispositif d'urgence avec les structures locales permanentes d'aide
aux victimes ;

-  facilite  la  résolution  des  difficultés  portées  à  sa  connaissance  pour  les  situations
individuelles de victimes ou de leurs proches bénéficiant d'une prise en charge dans le
département ;

- veille, le cas échéant, en lien avec le comité local d’aide aux victimes du lieu de l’accident
collectif, lorsque celui-ci n’assure pas le suivi de l’aide aux victimes dudit accident, à la
conclusion  d'un  accord-cadre  d'indemnisation  amiable,  à  l'exception  des  accidents
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales entrant dans le champ
de compétence de l'office mentionné à l'article L. 1142-22 du code de la santé publique.

Lorsqu'il  se  réunit  pour  évoquer  l'aide  aux  sinistrés  d’événements  climatiques  majeurs,  le
comité  local  est  chargé  du  suivi  de  la  prise  en  charge  des  sinistrés  résidant  dans  le
département. A cette fin, le comité :

- veille à la structuration du réseau des acteurs compétents pour la mise en œuvre des droits
accordés aux sinistrés en matière d'hébergement ;

- facilite, en lien avec la Fédération française de l'assurance, l'identification et le règlement
des difficultés rencontrées par les sinistrés, notamment leurs droits et les modalités de leur
indemnisation ;

- s’assure de la mise en œuvre du régime des catastrophes naturelles.
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Article 3 - Le CLAV est présidé par le préfet du département du Gard ou son représentant et le procureur
de la République près le tribunal de grande instance de Nîmes ou son représentant.

Le secrétariat du CLAV est assuré par la préfecture – direction des sécurités.

La composition du CLAV du Gard est fixée après accord du procureur de la République près le
tribunal de grande instance de Nîmes comme suit :

1° - Représentants des services de l’État et des opérateurs :

- le sous-préfet, directeur du cabinet de la préfecture ou son représentant,
- le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
- le commandant du groupement de gendarmerie départementale ou son représentant,
- la  directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant,
- la directrice départementale de la cohésion sociale ou son représentant,
- le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,
- le délégué départemental aux droits des femmes et à l’égalité ou son représentant,
- le directeur départemental de Pôle emploi ou son représentant.

2°  -  Représentants  des  organismes  locaux  d'assurance-maladie  et  des  organismes  débiteurs  des
prestations familiales :

- le directeur de la caisse d'allocations familiales du Gard ou son représentant,
- le directeur de la caisse primaire d'assurance-maladie du Gard ou son représentant,
- le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole du Gard ou son représentant.

3° - Représentants des instances judiciaires territorialement compétentes :

- le magistrat de la cour d’appel délégué à la politique associative et à l’accès au droit  ou son
représentant,
- le procureur de la République d’Alès ou son représentant.

4° - Le président du conseil départemental de l'accès au droit du Gard ou son représentant.

5° - Le bâtonnier de l'Ordre des avocats au barreau de Nimes ou son représentant.

6° - Représentant des associations d'aide aux victimes locales conventionnées :

-  le  président  de  l’Association  Gardoise  d’Aide  aux  Victimes  d’Infractions  Pénales  et  de
Médiations du Gard (AGAVIP-Médiations 30) ou son représentant.

7° - Représentants des collectivités territoriales :

- le président du conseil départemental du Gard ou son représentant,
- la présidente de l’association des maires du Gard ou son représentant,
- les maires des communes concernées par un événement dramatique (lieu des faits et/ou lieu

de résidence des victimes).

8° Lorsque le comité local  d’aide aux victimes se réunit  pour aborder l’aide aux victimes d’actes de
terrorisme :

-  un  représentant  du  Fonds  de  garantie  des  victimes  des  actes  de  terrorisme  et  d’autres
infractions (FGTI),

- le directeur du service départemental de l'office national des anciens combattants et victimes
de guerre (ONACVG) ou son représentant,

-  le  représentant  de la  fédération nationale  des victimes d'attentats  et  d'accidents  collectifs
(FENVAC),

- le représentant de l’association française des victimes de terrorisme,
-  le  président  de l’association XX lorsqu’une association de victimes est  constituée ou son

représentant.

9° Lorsque le comité local  d’aide aux victimes se réunit  pour aborder l’aide aux victimes d’accidents
collectifs :
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- un ou des représentants des compagnies d’assurance concernées et, le cas échéant, de la
Fédération française de l’assurance,

-  le  représentant  de la  fédération nationale  des victimes d'attentats  et  d'accidents  collectifs
(FENVAC),

-  le  président  de l’association XX lorsqu’une association de victimes est  constituée ou son
représentant.

10°  Lorsque le  comité  local  d’aide aux  victimes se  réunit  pour  aborder  l’aide  aux  victimes
d’événements climatiques majeurs :

- un ou des représentants des compagnies d’assurance concernées et, le cas échéant, de la
Fédération française de l’assurance,

-  le  président  de l’association XX lorsqu’une association de victimes est  constituée ou son
représentant.

Article 4 - Sur décision de ses présidents, le CLAV peut solliciter, à titre consultatif, le concours d’experts ou de
toute autre personnalité qualifiée.

Article 5 - Le CLAV se réunit au moins une fois par an, sur convocation de ses présidents, adressées par
tout moyen. La convocation fixe l’ordre du jour de la réunion, arrêté conjointement par les deux
présidents.

En fonction des événements, le CLAV peut se réunir autant de fois que nécessaire à l’initiative
de son président et/ou de son vice-président.

Article 6 – L’arrête préfectoral n° 2017-11-0122 du 22 novembre 2017 portant création d’un Comité Local
d’Aide aux Victimes (CLAV) dans le département du Gard est abrogé.

Article 07 - Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nîmes dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 08 - Monsieur le sous-préfet,  directeur de cabinet du préfet du Gard, est chargé, en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Nîmes, le 30 mai 2018

Le Préfet,

   Signé

Didier Lauga
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Sous-préfecture du Vigan

30-2018-06-01-004

AP 2018-06-034-Soudorgues-élection complémentaire

portant modification des AP N° 2018-04-012 ET 2018-05-014 fixant la date de l'élection

municipale partielle complémentaire de Soudorgues.
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